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REXEL 

Société anonyme au capital de 1 522 125 530 euros 
Siège social : 13, boulevard du fort de Vaux - 75017 Paris 

479 973 513 R.C.S. PARIS 
______________________________ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 22 AVRIL 2021 
 
 
 

L’an deux mille vingt et un, 
Le vingt-deux avril, 
A dix heures trente, 
 

 
L’Assemblée Générale Mixte de la société Rexel, société anonyme au capital de 1.522.125.530 
euros dont le siège social est situé au 13, boulevard du Fort de Vaux, 75017 Paris et 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 479 973 513 
(la « Société »), s’est tenue sur convocation du Conseil d’administration, à huis clos, au siège 
social, sans la présence physique des actionnaires et des autres personnes ayant le droit d’y 
assister, en application de l’article 4 de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020, portant 
adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées des personnes morales et 
entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l'épidémie de Covid-19, 
dont la durée d’application a été prorogée jusqu’au 31 juillet 2021 par le Décret n° 2021-255 
du 9 mars 2021.  
 
Conformément à l’alinéa 2 de l’article 4 du Décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 portant 
adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des 
personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de 
l'épidémie de Covid-19, il est rappelé qu’à la date de la convocation de l’assemblée et au jour 
de sa réunion, des mesures administratives limitant les déplacements ou les rassemblements 
collectifs pour des motifs sanitaires faisaient et font obstacle à la présence physique à 
l’assemblée de ses membres et des autres personnes ayant le droit d’y assister et, en 
particulier, le Décret n° 2021-384 du 2 avril 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 
octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire. 

La convocation a été faite par le Conseil d’administration par (i) un avis de réunion inséré au 
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (« BALO ») n°32 du 15 mars 2021, par (ii) un avis 
de convocation inséré au BALO n°40 du 2 avril 2021, par (iii) un avis de convocation inséré 
dans le Journal Spécial des Sociétés n°26 en date du 3 avril 2021 et (iv) par lettre adressée à 
tous les actionnaires titulaires d’actions nominatives le 2 avril 2021. 

L’assemblée procède à la constitution de son bureau. 

L’assemblée est présidée, en l’absence de Monsieur Ian Meakins, Président du Conseil 
d’administration, et conformément à l’article 29-2 des statuts, par Monsieur François Henrot, 
Vice-Président du Conseil d’administration. 
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En application de l’article 8 du Décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 tel que modifié en dernier 

lieu par le Décret n°2020-1614 du 18 décembre 2020, et sur délégation du Conseil 

d’administration, le Directeur Général a désigné en qualité de scrutateurs : 

- Monsieur Laurent Delabarre, actionnaire présent ; 
- La Société Amundi Asset Management, représentée par Monsieur Frédéric Rosamond, 

actionnaire présent.  

Monsieur Sébastien Thierry est désigné comme secrétaire de l’Assemblée.   

Les commissaires aux comptes, la société KPMG Audit, représentée par Madame Valérie 
Besson et Monsieur Jean-Marc Discours, et, la société PricewaterhouseCoopers, représentée 
par Monsieur Pierre Clavié et Madame Amélie Wattel, commissaires aux comptes titulaires de 
la Société, régulièrement convoqués à l’assemblée, sont absents et excusés. 

Le Président indique que la présente assemblée fait l’objet d’une retransmission vidéo 
disponible en direct et en différé sur le site internet de la Société. Cette année, un dispositif 
complémentaire exceptionnel a été proposée aux actionnaires afin de leur permettre de poser 
préalablement leurs questions, par le biais d’une plateforme digitale. 

Il rappelle que les actionnaires ont eu la possibilité d’exprimer leurs votes à distance par 
internet sur la plateforme de vote sécurisée VOTACCESS et par voie postale au moyen des 
formulaires de vote par correspondance.  

Le Président constate que les actionnaires représentés ou ayant voté à distance, soit 1 652 
actionnaires, possèdent 249 918 269 actions auxquelles sont attachés 249 918 269 voix, soit 
82,342 % des actions ayant le droit de vote. 

Le Président indique que s’agissant d’une assemblée à huis clos, sans vote en séance, ce 
quorum est définitif. 

Dans la mesure où pour la partie ordinaire, un quorum d’un cinquième des actions ayant le 
droit de vote est nécessaire et pour la partie extraordinaire, un quorum du quart des actions 
ayant le droit de vote est nécessaire, le bureau constate que les deux quorums sont atteints. 
L’Assemblée est régulièrement constituée et peut en conséquence valablement délibérer. 

Le Président dépose sur le bureau : 

 un exemplaire de l’avis de réunion inséré au BALO n°32 du 15 mars 2021; 

 un exemplaire de l’avis de convocation inséré au BALO n°40 du 2 avril 2021; 

 un exemplaire de l’avis de convocation inséré dans le Journal Spécial des Sociétés n°26 
en date du 3 avril 2021 ; 

 l’avis de convocation adressé aux actionnaires titulaires d’actions nominatives ; 

 une copie de la lettre de convocation adressée en recommandé aux Commissaires aux 
comptes, accompagnée de l’avis de réception ; 

 les formulaires de vote par correspondance ou par procuration des actionnaires 
représentés; 

 la liste des actionnaires nominatifs ; 

 les comptes annuels et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020; 

 le rapport de gestion du Conseil d’administration ; 

https://webcast.webstyle.fr/202104rexelagfr-j0mmt10
https://webcast.webstyle.fr/202104rexelagfr-j0mmt10
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 le rapport du Conseil d’administration sur les résolutions de l’assemblée générale ; 

 le rapport spécial du Conseil d’administration relatif aux attributions gratuites d’actions; 

 le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise ; 

 le rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2020 ; 

 le rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2020 ; 

 le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées ; 

 le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur la réduction du capital par 
annulation d’actions ; 

 le rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions ordinaires et de diverses 
valeurs mobilières avec maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription ;  

 le rapport des commissaires aux comptes sur l’émission d’actions ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la société réservée aux adhérents d’un 
plan d’épargne d’entreprise ; 

 le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur l’émission d’actions ordinaires 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la société au profit de certaines 
catégories de bénéficiaires ; 

 le rapport de l’Organisme Tiers Indépendant sur la déclaration consolidée de 
performance extra-financière ; 

 le projet des résolutions qui sont soumises à l’Assemblée générale ;  

 un exemplaire des statuts de la Société ;et 

 le descriptif du programme de rachat d’actions propres 2021. 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par la loi ont été adressés 
aux actionnaires ou tenus à leur disposition au siège social dans les délais légaux, ce dont 
l’assemblée lui donne acte. 

Le président indique que le Conseil d’administration n’a été saisi d’aucune demande 
d’inscription à l’ordre du jour de point ou de projet de résolutions émanant des actionnaires, 
ni de questions écrites. 

Le Président rappelle que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

 

I. Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire  

 Lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration sur les comptes sociaux et 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020, incluant le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise ; 

 Lecture du rapport du Conseil d’administration sur les attributions gratuites d’actions ; 

 Lecture des rapports généraux des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux 
et sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020, du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes sur les conventions régies par les articles L.225-38 et 



 

4 

 

suivants du Code de commerce ; 

 Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée générale ordinaire ; 

 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020, distribution d’un montant 
de 0,46 euro par action par prélèvement sur la prime d’émission ;  

 Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 
commerce ; 

 Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du Conseil 
d’administration pour l’exercice 2021, visée à l’article L.22-10-8 du Code de commerce ;  

 Approbation de la politique de rémunération applicable aux administrateurs pour 
l’exercice 2021, visée à l’article L.22-10-8 du Code de commerce ; 

 Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général pour 
l’exercice 2021, jusqu’au terme du mandat de Patrick Berard en qualité de Directeur 
Général, visée à l’article L.22-10-8 du Code de commerce ; 

 Approbation des informations visées à l’article L.22-10-9, I du Code de commerce au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ;  

 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice 2020 
à Monsieur Ian Meakins, Président du Conseil d’administration 

 Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice 2019 à 
Monsieur Patrick Berard, Directeur Général ; 

 Renouvellement du mandat d’administrateur de François Henrot ;  

 Renouvellement du mandat d’administrateur de Marcus Alexanderson ;  

 Renouvellement du mandat d’administrateur de Maria Richter ;  

 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la 
Société. 

II. Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire 

 Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée générale extraordinaire ; 

 Lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux comptes ; 

 Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social 
par annulation d’actions ; 

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider 
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de l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre ;  

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider 
de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre 
au public autre que les offres mentionnées à l’article L.411-2, 1° du Code monétaire et 
financier, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ; 

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider 
de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre 
visée à l’article L.411-2, 1° du Code monétaire et financier, d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre ;  

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 
le montant des émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, en application des seizième, dix-septième et dix-
huitième résolutions ; 

 Délégation de pouvoir à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de 
l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société dans la limite de 10 % du capital social avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, en rémunération d’apports en nature consentis à la 
Société ; 

 Autorisation à consentir au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 
par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 
émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents 
à un plan d’épargne ;  

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider 
de l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de certaines 
catégories de bénéficiaires pour permettre la réalisation d’opérations d’actionnariat des 
salariés ;  

 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider 
d’une augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices 
ou autres dont la capitalisation serait admise ;  

 Modification des articles 14, 28 et 30 des statuts de la Société afin de mettre à jour les 
références à certaines dispositions du Code civil et du Code de commerce ;  

III. De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire 
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 Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général pour 
l’exercice 2021, à compter de la nomination de Guillaume Texier en qualité de Directeur 
Général, visée à l’article L.22-10-8 du Code de commerce ; 

 Nomination de Guillaume Texier en qualité d’administrateur ; 

 Pouvoirs pour les formalités légales.  
 

[…] 

VOTE DES RESOLUTIONS 

Sébastien Thierry 
Secrétaire Général et Secrétaire du Conseil 

L’approbation des résolutions relevant de l’Assemblée Générale ordinaire requiert la majorité 
des voix des actionnaires présents et représentés ou ayant voté par correspondance, tandis 
que l’approbation des résolutions relevant de l’Assemblée Générale extraordinaire requiert les 
deux tiers des voix des actionnaires présents et représentés ou ayant voté par correspondance, 
soit 66,67 %. 

 

I. De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire 

Première résolution 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux 
comptes sur les comptes sociaux pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, 

Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et les annexes, de l’exercice 
clos le 31 décembre 2020 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Ces comptes se traduisent par une perte de 6 783 866,15 euros. 

En application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée 
générale approuve le montant global des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code 
général des impôts qui s’est élevé à 9 996 euros au cours de l’exercice écoulé, correspondant à un 
impôt sur les sociétés pris en charge pour un montant de 3 200 euros. 

Cette résolution est adoptée par 249 263 774 voix pour, 6 455 voix contre et 
648 040 abstentions. 
 

Deuxième résolution 
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
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pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux 
comptes sur les comptes consolidés pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, 

Approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat et les annexes, de 
l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Ces comptes se traduisent par une perte de 261,3 millions d’euros. 

Cette résolution est adoptée par 249 263 714 voix pour, 6 515 voix contre et 
648 040 abstentions. 
 
Troisième résolution  

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020, distribution d’un 

montant de 0,46 euro par action par prélèvement sur la prime d’émission) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et 

Après avoir constaté que le compte « report à nouveau » est débiteur de 14 542 953,82 euros 
avant affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020, 

Décide d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2020 qui s’élève à 6 783 866,15 euros 
et d’apurer le compte « report à nouveau » débiteur par prélèvement sur le compte « prime 
d’émission » de la façon suivante :  

Origine du résultat à affecter : 

 résultat de l’exercice 2020    (6 783 866,15) euros 

 report à nouveau antérieur au 31 décembre 2020  (14 542 953,82) euros 

Total    (21 326 819,97) euros 

Affectation : 

 Apurement par imputation sur le compte prime d’émission (21 326 819,97) euros 

L’Assemblée générale des actionnaires prend acte qu’après l’imputation susvisée sur le compte « 
prime d’émission », le compte « report à nouveau » est intégralement apuré. 

L’Assemblée générale des actionnaires décide de fixer la distribution à 0,46 euro par action 
donnant droit à cette distribution attaché à chacune des actions y ouvrant droit, répartie de la 
façon suivante : 

Distribution proposée :    139 507 247,04 euros 

Prélevée sur le poste suivant : 

 Prime d’émission    139 507 247,04 euros 
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En conséquence, après l’imputation et la distribution susvisées, le compte « prime 
d’émission » est ramené de 1 429 221 099,03 euros à 1 289 713 851,99 euros. 

Le droit à cette distribution sera détaché de l’action le 29 avril 2021 et la distribution sera mise en 
paiement le 31 mai 2021.  

Le montant global de distribution de 139 507 247,04 euros a été déterminé sur la base d’un 
nombre d’actions composant le capital social de 304 425 106 actions au 31 décembre 2020 et d’un 
nombre d’actions détenues par la Société de 1 148 482 actions à cette même date.  

Le montant global de la distribution et de la prime d’émission seront ajustés afin de tenir compte 
du nombre d’actions détenues par la Société à la date de mise en paiement de la distribution qui 
n’ouvrent pas droit aux distributions et, le cas échéant, des actions nouvelles ouvrant droit aux 
distributions émises en cas d’acquisition définitive d’actions attribuées gratuitement. Préalablement 
à la mise en paiement de la distribution, le Conseil d’administration ou, sur délégation, le Directeur 
Général, constatera le nombre d’actions détenues par la Société ainsi que le nombre d’actions 
supplémentaires qui auront été émises du fait de l’acquisition définitive d’actions attribuées 
gratuitement. Les sommes nécessaires au paiement de la distribution attachée aux actions émises 
pendant cette période seront prélevées sur le compte « prime d’émission ».  

Concernant le traitement fiscal de la distribution de 0,46 euro par action proposée aux actionnaires 
de la Société, il est précisé, sous réserve de possibles ajustements liés aux éventuelles variations 
mentionnées au paragraphe ci-dessus, que la distribution aura la nature fiscale, à hauteur de 0,46 
euro environ d’un remboursement d’apport ou de prime d’émission au sens de l’article 112 du 
Code général des impôts, non imposable pour les actionnaires personnes physiques résidant en 
France mais qui devra venir en réduction du prix de revient fiscal de l’action.  

Pour les trois derniers exercices, les sommes distribuées aux actionnaires ont été les suivantes : 

 

 2019  2018  2017 

Montant distribué par action  - 0,44 euro (1) 0,42 euro (1)  

Nombre d’actions rémunérées - 302 193 786 302 027 053 

Distribution totale  - 
132 965 265,84 

euros(2)  
126 851 362,26 

euros(1)  
(1)  Montant(s) éligible(s) à l’abattement de 40 % bénéficiant aux personnes physiques fiscalement domiciliées en 

France, tel qu’indiqué à l’article 158-3-2° du Code général des impôts. 
(2) Dont 28 021 702,80 euros éligibles à l’abattement de 40 % bénéficiant aux personnes physiques fiscalement 

domiciliées en France, tel qu’indiqué à l’article 158-3-2° du Code général des impôts. 

Cette résolution est adoptée par 247 765 673 voix pour, 2 126 889 voix contre et 
25 707 abstentions. 

 

Quatrième résolution 
(Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 
commerce)  

 



 

9 

 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial établi 
par les Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du 
Code de commerce, 

Prend acte qu'aucune convention nouvelle n'a été conclue au cours de l'exercice clos le 31 
décembre 2020 et prend acte qu'aucune convention conclue au cours des exercices antérieurs ne 
s'est poursuivie au cours du dernier exercice.  

Cette résolution est adoptée par 249 885 229 voix pour, 6 765 voix contre et 
26 275 abstentions. 

Cinquième résolution  
(Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du Conseil 
d’administration pour l’exercice 2021, visée à l’article L.22-10-8 du Code de 
commerce) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document d’enregistrement universel de la Société 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, tel qu’amendé, qui constitue le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise, conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce, et plus 
particulièrement du paragraphe 3.2.1.3 « Politique de rémunération applicable au Président du 
Conseil d’administration pour l’exercice 2021 », 

Approuve la politique de rémunération applicable au Président du Conseil d’administration à raison 
de son mandat pour l’exercice 2021, telle que détaillée dans ledit document. 

Cette résolution est adoptée par 249 717 347 voix pour, 171 754 voix contre et 
29 168 abstentions. 

 

Sixième résolution 
(Approbation de la politique de rémunération applicable aux administrateurs pour 
l’exercice 2021, visée à l’article L.22-10-8 du Code de commerce) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document d’enregistrement universel de la Société 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, tel qu’amendé, qui constitue le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise, conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce, et plus 
particulièrement du paragraphe 3.2.1.2 « Politique de rémunération applicable aux administrateurs 
pour l’exercice 2021 », 

Approuve la politique de rémunération applicable aux administrateurs à raison de leur mandat 
pour l’exercice 2021, telle que détaillée dans ledit document. 

Cette résolution est adoptée par 249 486 082 voix pour, 403 322 voix contre et 
28 865 abstentions. 



 

10 

 

 

Septième résolution  
(Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général pour 
l’exercice 2021 jusqu’au terme du mandat de Patrick Berard en qualité de Directeur 
Général, visée à l’article L.22-10-8 du Code de commerce) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document d’enregistrement universel de la Société 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, tel qu’amendé, qui constitue le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise, conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce, et plus 
particulièrement du paragraphe 3.2.1.4.1 « Politique de rémunération applicable au Directeur 
Général pour l’exercice 2021, jusqu’au terme du mandat de Patrick Berard en qualité de Directeur 
Général », 

Approuve la politique de rémunération applicable au Directeur Général à raison de son mandat 
pour l’exercice 2021, jusqu’au terme du mandat de Patrick Berard en qualité de Directeur Général, 
telle que détaillée dans ledit document. 

Cette résolution est adoptée par 244 678 458 voix pour, 5 210 823 voix contre et 
28 988 abstentions. 

 

Huitième résolution 
(Approbation des informations visées à l’article L.22-10-9, I du Code de commerce au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document d’enregistrement universel de la Société 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, tel qu’amendé, qui constitue le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise, conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce, et plus 
particulièrement du paragraphe 3.2.2 « Rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice 
2020 (articles L.22-10-9, I et L.22-10-34, II du Code de commerce »), 

Approuve, conformément à l’article L.22-10-34, I du Code de commerce, les informations visées à 
l’article L.22-10-9, I du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

Cette résolution est adoptée par 246 260 221 voix pour, 3 629 970 voix contre et 
27 935 abstentions. 

 

Neuvième résolution  
(Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de 
l’exercice 2020 à Monsieur Ian Meakins, Président du Conseil d’administration) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires,  
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Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document d’enregistrement universel de la Société 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, tel qu’amendé, qui constitue le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise, conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce, et plus 
particulièrement du paragraphe 3.2.2 « Rémunérations des mandataires sociaux pour l’exercice 
2020 (articles L.22-10-9, I et L.22-10-34, II du Code de commerce) », 

Approuve, conformément à l’article L.22-10-34, II du Code de commerce, les éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 à Monsieur Ian Meakins, 
Président du Conseil d’administration, tels que présentés dans le document d’enregistrement 
universel de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, tel qu’amendé, paragraphe 
3.2.2.2 « Rémunération et autres avantages versés ou attribués au Président du Conseil 
d’administration, Ian Meakins ». 

Cette résolution est adoptée par 248 090 181 voix pour, 1 799 717 voix contre et 
28 371abstentions. 

 

Dixième résolution 
(Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au titre de 
l’exercice 2020 à Monsieur Patrick Berard, Directeur Général) 
 
L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, 
 
Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document d’enregistrement universel de la Société 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, tel qu’amendé, qui constitue le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise, conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce, et plus 
particulièrement du paragraphe 3.2.2 « Rémunérations des mandataires sociaux pour l’exercice 
2020 (articles L.22-10-9, I et L.22-10-34, II du Code de commerce) », 
 
Approuve, conformément à l’article L.22-10-34, II du Code de commerce, les éléments fixes, 
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 à Monsieur Patrick Berard, 
Directeur Général, tels que présentés dans le document d’enregistrement universel de la Société 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, tel qu’amendé, section 3.2.2.3 « Rémunération et autres 
avantages versés ou attribués au Directeur Général, Patrick Berard ». 

Cette résolution est adoptée par 240 656 888 voix pour, 8 693 409 voix contre et 
567 972 abstentions. 
 

Onzième résolution  
(Renouvellement du mandat d’administrateur de François Henrot) 
 
L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires.  
 
Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  
 
Conformément à l’article L.225-18 du Code de commerce :  
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1. Prend acte de l’expiration du mandat d’administrateur de François Henrot à l’issue de la présente 
Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; et 

2. Décide de renouveler le mandat d’administrateur de François Henrot, pour une durée de quatre 
années, qui expirera à l’issue de l’Assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2024, à tenir en 2025. 

François Henrot a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait 
aucune fonction et n’était frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 

Cette résolution est adoptée par 245 721 843 voix pour, 3 031 160 voix contre et 
1 165 266 abstentions. 

 

Douzième résolution  
(Renouvellement du mandat d’administrateur de Marcus Alexanderson) 
 
L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires.  
 
Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  
 
Conformément à l’article L.225-18 du Code de commerce :  
 
1. Prend acte de la fin du mandat d’administrateur de Marcus Alexanderson à l’issue de la présente 
Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 en 
application des stipulations de l’article 14.2 des statuts de la Société, lequel prévoit que le Conseil 
d’administration se renouvelle par quart ajusté à l’unité supérieure tous les ans de façon à ce qu’il 
soit intégralement renouvelé tous les quatre ans ; et 

 
2. Décide de renouveler le mandat d’administrateur de Marcus Alexanderson, pour une durée de 
quatre années, qui expirera à l’issue de l’Assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024, à tenir en 2025. 

 
Marcus Alexanderson a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait 
aucune fonction et n’était frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 

Cette résolution est adoptée par 240 288 522 voix pour, 8 464 448 voix contre et 
1 165 299 abstentions. 
 

Treizième résolution  
(Renouvellement du mandat d’administrateur de Maria Richter) 
 
L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires.  
 
Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  
 
Conformément à l’article L.225-18 du Code de commerce :  
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1. Prend acte de la fin du mandat d’administrateur de Maria Richter à l’issue de la présente 
Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 en 
application des stipulations de l’article 14.2 des statuts de la Société, lequel prévoit que le Conseil 
d’administration se renouvelle par quart ajusté à l’unité supérieure tous les ans de façon à ce qu’il 
soit intégralement renouvelé tous les quatre ans ; et 

 
2. Décide de renouveler le mandat d’administrateur de Maria Richter, pour une durée de quatre 
années, qui expirera à l’issue de l’Assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2024, à tenir en 2025. 

Maria Richter a fait savoir qu’elle acceptait le renouvellement de son mandat et qu’elle n’exerçait 
aucune fonction et n’était frappée d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 

Cette résolution est adoptée par 248 733 609voix pour, 19 361 voix contre et  
1 165 299 abstentions. 

 

Quatorzième résolution  
(Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de 
la Société) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 

Décide d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, conformément aux 
dispositions des articles L.225-206 et suivants du Code de commerce, aux dispositions des articles 
L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, aux dispositions des articles 241-1 à 241-7 du 
Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») et aux dispositions de la 
réglementation européenne applicable aux abus de marché, à acquérir ou faire acquérir des 

actions de la Société en vue, par ordre de priorité décroissant : 

 d’assurer la liquidité et d’animer le marché des actions de la Société par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement intervenant en toute indépendance, dans le cadre d’un 
contrat de liquidité, dans le respect de la pratique de marché admise par l’AMF ; 

 d’honorer les obligations liées à des attributions d’options sur actions, des attributions gratuites 
d’actions ou à d’autres attributions, allocations ou cessions d’actions aux salariés ou aux 
mandataires sociaux de la Société ou d’une entreprise associée et réaliser toute opération de 
couverture afférente à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de marché 
et aux époques où le Conseil d’administration ou la personne agissant sur délégation du Conseil 

d’administration agira ; 

 d’assurer la couverture des engagements de la Société au titre de droits, avec règlement en 
espèces portant sur l’évolution positive du cours de bourse de l’action de la Société, consentis 

aux salariés et mandataires sociaux de la Société ou d’une entreprise associée ; 

 de conserver et de remettre ultérieurement des actions de la Société à l’échange ou en paiement 
dans le cadre d’opérations de croissance externe, conformément à la réglementation applicable ; 

 de remettre des actions de la Société à l’occasion d’exercice de droits attachés à des valeurs 
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mobilières donnant accès par tout moyen, immédiatement ou à terme, à des actions de la 
Société ; 

 d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, dans les conditions prévues par la loi, sous 
réserve d’une autorisation par l’Assemblée générale extraordinaire ; et  

 de mettre en œuvre toute autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou 
par l’AMF ou tout autre objectif qui serait conforme à la réglementation en vigueur. 

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourra être effectué ou payé par tous moyens, 
sur le marché ou de gré à gré, y compris par voie d’opérations sur blocs de titres ou d’offre 
publique, de mécanismes optionnels, d’instruments dérivés, d’achat d’options ou de valeurs 
mobilières dans le respect des conditions réglementaires applicables. La part du programme 

réalisée sous forme de bloc pourra atteindre l’intégralité du programme de rachat d’actions. 

Cette autorisation pourra être mise en œuvre dans les conditions suivantes :  

 le nombre maximum d’actions dont la Société pourra faire l’acquisition au titre de la présente 
résolution ne pourra excéder la limite de 10 % des actions composant le capital social à la date 
de réalisation du rachat des actions de la Société ; 

 le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou 
d’apport ne pourra excéder 5 % du capital social ; 

 le montant maximum global destiné au rachat des actions de la Société ne pourra dépasser 250 
millions d’euros ; 

 le prix maximum d’achat par action de la Société est fixé à 30 euros, étant précisé qu’en cas 
d’opération sur le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite 
d’actions, division ou regroupement des actions, ce prix maximum d’achat sera ajusté en 
conséquence par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions 
composant le capital avant l’opération concernée et le nombre d’actions après ladite opération ; 
et 

 les actions détenues par la Société ne pourront représenter à quelque moment que ce soit plus 
de 10 % de son capital social. 

Les actions rachetées et conservées par la Société seront privées de droit de vote et ne donneront 
pas droit au paiement du dividende.  

Le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée générale, 
poursuivre l’exécution de son programme de rachat d’actions à compter du dépôt par un tiers 
d’une offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre.  

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute 
personne conformément aux dispositions législatives et réglementaires, en vue d’assurer 
l’exécution de ce programme de rachat d’actions propres, et notamment pour passer tous ordres 
de bourse, conclure tous accords pour la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, 
effectuer toutes déclarations auprès de l’AMF et tous autres organismes, établir tous documents, 
notamment d’information, procéder à l’affectation et, le cas échéant, réaffectation, dans les 
conditions prévues par la loi, des actions acquises aux différentes finalités poursuivies, remplir 
toutes formalités et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 
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La présente autorisation est donnée pour une période de 18 mois à compter de la présente 
Assemblée générale.  

Cette autorisation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute autorisation antérieure 
ayant le même objet et remplace l’autorisation donnée à la seizième résolution par l’Assemblée 
générale ordinaire des actionnaires de la Société du 25 juin 2020. 

Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée générale des opérations 
réalisées dans le cadre de la présente résolution, conformément à l’article L.225-211 du Code de 
commerce. 

Cette résolution est adoptée par 248 314 057 voix pour, 1 125 699 voix contre et 
478 513 abstentions. 
 

II. Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire 

Quinzième résolution 
(Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital 
social par annulation d’actions) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, 

Autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de tout ou partie des actions de la Société 
acquises dans le cadre de tous programmes de rachat d’actions autorisés par l’Assemblée générale 
des actionnaires, dans la limite de 10 % du capital de la Société existant au jour de l’annulation 
par période de 24 mois, conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du 

Code de commerce. 

Cette autorisation est donnée pour une période de 18 mois à compter de la date de la présente 
Assemblée générale. 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de délégation, pour : 

 procéder à la réduction de capital par annulation des actions ; 

 arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 

 en fixer les modalités et en constater la réalisation ; 

 imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal 
sur tous postes de réserves et primes disponibles ; et 

 généralement, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation, modifier, 
en conséquence, les statuts et accomplir toutes formalités requises. 

La présente autorisation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute autorisation 
antérieure ayant le même objet et remplace l’autorisation donnée à la dix-septième résolution de 
l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société du 25 juin 2020. 
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Cette résolution est adoptée par 247 905 573 voix pour, 2 005 363voix contre et 
7 333 abstentions. 

 

Seizième résolution  
(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider 
de l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres 
de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social et statuant 
conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, 
notamment des articles L.225-129-2, L.225-132, L.225-133 et L.225-134, aux dispositions des 
articles L.228-91 et suivants du Code de commerce et aux dispositions des articles L.22-10-49 et 
suivants du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, sa compétence pour décider 
l’émission, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en 
France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à 
plusieurs monnaies, (i) d’actions ordinaires, ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de 
capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société ou 
d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou 
donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créances, ou (iii) de valeurs 
mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la 
Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital, dont la souscription pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation avec 
des créances liquides et exigibles, ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes d’émission ; 

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions 
d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement 
ou à terme, à des actions de préférence ; 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à 720 
millions d’euros, étant précisé que : 

– le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation, ainsi qu’en vertu des dix-septième à vingt-deuxième résolutions soumises à 
la présente Assemblée générale ne pourra excéder ce montant global de 720 millions d’euros ; et 

– à ce plafond global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions 
ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations 
contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 
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4. Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application de 
la présente délégation de compétence ne pourra excéder 1 milliard d’euros ou la contre-valeur en 

euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que : 

– le montant de l’ensemble des titres de créance dont l’émission est susceptible d’être réalisée en 
application de la présente résolution, ainsi qu’en vertu des dix-septième à vingt-deuxième 
résolutions soumises à la présente Assemblée générale ne pourra excéder ce montant global de 1 

milliard d’euros ; 

– ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée 
par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce ni aux 
autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa, L.228-93 dernier alinéa et L.228-
94 dernier alinéa du Code de commerce ; et 

– ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; 

5. Décide que, conformément aux dispositions légales et dans les conditions fixées par le Conseil 
d’administration, les actionnaires ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit 
préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions ordinaires, aux valeurs mobilières qui 
sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit 
à l’attribution de titres de créance ainsi qu’aux valeurs mobilières donnant accès à des titres de 
capital à émettre, émises en vertu de la présente délégation de compétence. Le Conseil 
d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit préférentiel de souscription à 
titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits de souscription et, en tout état de 

cause, dans la limite de leurs demandes. 

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la 
totalité d’une émission d’actions, de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès 
à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance ainsi que de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, décidée en application de 
la présente délégation, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera 
opportun, une ou plusieurs des facultés offertes par l’article L.225-134 du Code de commerce, à 
savoir : 

— limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci 

atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ; 

— répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ; ou 

— offrir au public tout ou partie des actions non souscrites ; 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent 
droit ; 

7. Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées 
soit par souscription en numéraire dans les conditions prévues ci-dessus, soit par attribution 
gratuite aux propriétaires des actions anciennes. 

En cas d’attribution gratuite de bons autonomes de souscription, le Conseil d’administration aura 
la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que 
les titres correspondant seront vendus ; 
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8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en 

œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de : 

– décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission, 
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date de 
jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités par lesquelles 
les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation donneront accès à des 
titres de capital de la Société ; 

– déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le cas 
échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la 
Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre) et, lorsque 
les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront associées à des titres de créance, leur 
durée (déterminée ou non), leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, le rang de 
subordination), leur rémunération, les cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-
paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; modifier, 
pendant la durée de vie des titres concernés, les caractéristiques visées ci-dessus, dans le respect 
des formalités applicables ;  

– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières 
émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des 

dispositions légales applicables ; 

– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires ; 

– fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 

capital ; 

– à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; 

et 

– prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente 
délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en constater la 
réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes 
formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en 
vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et requérir toutes 

autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions ; 

9. Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers 

d’une offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

10. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente Assemblée générale, 
pour une durée de 26 mois ; et 
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11. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Cette résolution est adoptée par 238 636 205 voix pour, 11 274 874 voix contre et 
7 190 abstentions. 

 

Dix-septième résolution 
(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider 
de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre 
au public autre que les offres mentionnées à l’article L.411-2, 1° du Code monétaire 
et financier, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre) 
 
L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’ administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et 
statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de 
commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136, aux dispositions des 
articles L.228-91 et suivants du Code de commerce, aux dispositions des articles L.22-10-49 
et suivants du Code de commerce et aux dispositions de l’article L.22-10-54 du Code de 
commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour décider 
l’émission, par voie d’offre au public autre que les offres visées à l’article L.411-2, 1° du Code 
monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte 
fixées par référence à plusieurs monnaies, à l’émission (i) d’actions ordinaires, ou (ii) de valeurs 
mobilières qui sont des titres de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres 
titres de capital de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement 
plus de la moitié du capital, ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution de 
titres de créance, ou (iii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à 
des titres de capital à émettre de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, dont la souscription pourra être opérée en 
numéraire, notamment par compensation avec des créances liquides et exigibles ; 

2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les 
émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ; 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à 140 
millions d’euros, étant précisé que : 

– le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation s’imputera sur le plafond nominal global de 720 millions d’euros fixé à 
la seizième résolution ci-dessus ; 

– le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation ainsi qu’en vertu des dix-huitième et vingtième résolutions ne pourra 
excéder ce plafond de 140 millions d’euros ; et 
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– à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions 
ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations 
contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières ou d’autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

 

4. Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application 
de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 1 milliard d’euros ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que : 

– ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du 
pair ; 

– ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée 
par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce ni aux 
autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa, L.228-93 dernier alinéa et 
L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce ; et 

– ce montant s’impute sur le plafond global de 1 milliard d’euros pour l’émission des titres de 
créance fixé à la seizième résolution ci-dessus ; 

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres 
susceptibles d’être émis en application de la présente délégation, en laissant toutefois au 
Conseil d’administration le pouvoir d’instituer au profit des actionnaires un droit de priorité à 
titre irréductible et/ou réductible ne donnant pas droit à la création de droits négociables, en 
application des dispositions de l’article L.22-10-51 du Code de commerce ; 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires 
à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquels les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

7. Décide que :  

– le prix d’émission des actions nouvelles émises sera fixé conformément aux dispositions 
légales applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de 
l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse sur le marché réglementé 
d’Euronext à Paris précédant le début de l’offre au public, éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 10 %) ; et 

• le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa 
précédent ; 

8. Décide que si les souscriptions des actionnaires et du public n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital telles que définies 
ci-dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, une 
ou plusieurs des facultés suivantes : 

– limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-
ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ; 

– répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ; 
ou 

– offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 
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9. Décide que le Conseil d’administration pourra faire usage de la présente délégation à l’effet 
de rémunérer des titres apportés à une offre publique d’échange initiée par la Société sur ses 
propres titres ou les titres d’une autre société, dans les limites et sous les conditions prévues 
par l’article L.22-10-54 du Code de commerce ; 

10. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation 
à toute personne habilitée, conformément aux dispositions légales, pour mettre en œuvre la 
présente délégation et, notamment, à l’effet de : 

– décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission, 
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date de 
jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités par 
lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation donneront 
accès à des titres de capital de la Société ; 

– déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le 
cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs 
de la Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre) 
et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront associées à des titres de 
créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère subordonné ou non (et, le cas 
échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les cas obligatoires ou facultatifs de 
suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le 
nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs 
de la Société) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les caractéristiques 
visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, 
compte tenu des dispositions légales applicables ; 

– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

– fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas 
échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; 

– en cas d’émission de titres à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une 
offre publique d’échange, fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la 
soulte en espèces à verser sans que les modalités de détermination de prix du paragraphe 7 
de la présente résolution trouvent à s’appliquer, constater le nombre de titres apportés à 
l’échange, et déterminer les conditions d’émission ; 

– à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve 
légale ; et 
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– prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la 
présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en 
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour 
procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui 
y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et 

à la bonne fin de ces émissions ; 

11. Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers 

d’une offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

12. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente Assemblée générale, 
pour une durée de 26 mois ; et 

13. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Cette résolution est adoptée par 240 529 928 voix pour, 9 380 611 voix contre et 
7 730 abstentions. 
 
Dix-huitième résolution 
(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider 
de l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre 
visée à l’article L.411-2, 1° du Code monétaire et financier, d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et 
statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de 
commerce, notamment des articles L.225-129-2, L.225-135 et L.225-136, aux dispositions des 
articles L.228-91 et suivants du Code de commerce et aux dispositions des articles L.22-10-49 
et suivants du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation à toute personne 
habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour décider l’émission, 
par voie d’offre visée à l’article L.411-2, 1° du Code monétaire et financier (c’est-à-dire une 
offre qui s’adresse exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte 
propre ou à des investisseurs qualifiés), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou 
unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, à l’émission (i) d’actions 
ordinaires, ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société ou d’une société dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit, 
immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créances, ou (iii) de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la Société ou 
d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital dont 
la souscription pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation avec des 
créances liquides et exigibles ; 
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2. Décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les 
émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ; 

3. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à 140 
millions d’euros étant précisé que : 

– les émissions de titre de capital réalisées en vertu de la présente délégation par une offre 
visée à l’article L.411-2, 1° du Code monétaire et financier ne pourront pas excéder les limites 
prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la 
présente Assemblée générale, l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée à 
l’article L.411-2, 1° du Code monétaire et financier est limitée à 20 % du capital de la Société 
par an, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration 
d’utilisation de la présente délégation) ; 

– le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation s’imputera sur le montant nominal maximum de 140 millions d’euros 
prévu par la dix-septième résolution ci-dessus et sur le plafond nominal global de 720 millions 
d’euros fixé à la seizième résolution ci-dessus ; et 

– à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions 
ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations 
contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

4. Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application 
de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 1 milliard d’euros ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission, étant précisé que : 

– ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du 
pair ; ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le Conseil d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de 
commerce ni aux autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa, L.228-93 
dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce ; et 

– ce montant s’impute sur le plafond global de 1 milliard d’euros pour l’émission des titres de 
créance fixé à la seizième résolution ci-dessus. 

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres 
susceptibles d’être émis en application de la présente délégation ; 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires 
à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquels les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

7. Décide que : 

– le prix d’émission des actions nouvelles émises sera fixé conformément aux dispositions 
légales applicables au jour de l’émission (à ce jour, la moyenne pondérée des cours cotés de 
l’action de la Société lors des trois dernières séances de bourse sur le marché réglementé 
d’Euronext à Paris précédant le début de l’offre au public, éventuellement diminuée de la 
décote maximale de 10 %) ; et 

– le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa 
précédent ; 
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8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à 
toute personne habilitée, conformément aux dispositions légales, pour mettre en œuvre la 
présente délégation et, notamment, à l’effet de : 

– décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission, 
notamment le montant, les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date de 
jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), les modalités par 
lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation donneront 
accès à des titres de capital de la Société ; 

– déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le 
cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs 
de la Société, attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre) 
et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront en ou seront associées à des titres de 
créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère subordonné ou non (et, le cas 
échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les cas obligatoires ou facultatifs de 
suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le 
nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des 
garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs 
de la Société) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les caractéristiques 
visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

– fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou 
d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, 
compte tenu des dispositions légales applicables ; 

– prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

– fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital de la Société, et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas 
échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au 
capital ; 

– à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve 
légale ; et 

– prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la 
présente délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en 
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour 
procéder à toutes formalités et déclarations utiles à l’émission, à la cotation et au service 
financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui 
y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et 
à la bonne fin de ces émissions ; 

9. Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un 
tiers d’une offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

10. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente Assemblée 
générale, pour une durée de 26 mois ; et 

11. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Cette résolution est adoptée par 235 295 177 voix pour, 14 615 432 voix contre et 



 

25 

 

7 660 abstentions. 

 

 
Dix-neuvième résolution 
(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le montant des émissions réalisées avec maintien ou suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, en application des seizième, dix-
septième et dix-huitième résolutions) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, et statuant conformément à l’article L.225-135-1 du Code de 
commerce, 

1. Délègue au Conseil d’administration, sa compétence, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à l’effet de 
décider d’augmenter le nombre d’actions, de titres de capital ou autres valeurs mobilières à 
émettre dans le cadre de toute émission réalisée en application des seizième, dix-septième et 
dix-huitième résolutions ci-avant, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans 
les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, 
pendant un délai de 30 jours à compter de la clôture de la souscription et dans la limite de 
15 % de l’émission initiale) ; 

2. Décide que le montant nominal des émissions décidées en application de la présente 
délégation s’imputera sur le montant du plafond applicable à l’émission initiale et sur le plafond 
nominal global de 720 millions d’euros prévu à la seizième résolution de la présente Assemblée 
générale ; 

3. Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un 
tiers d’une offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

4. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente Assemblée générale, 
pour une durée de 26 mois ; et 

5. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Cette résolution est adoptée par 230 438 379 voix pour, 19 450 754 voix contre et 
29 136 abstentions. 

 

 
Vingtième résolution 
(Délégation de pouvoir à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de 
l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société dans la limite de 10 % du capital social avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, en rémunération d’apports en nature consentis à la 
Société)  

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
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Commissaires aux comptes et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 
et suivants et du Code de commerce et aux dispositions des articles L.22-10-49 et suivants du 
Code de commerce :  

1. Délègue au Conseil d’administration, lorsque les dispositions de l’article L.22-10-54 du Code 
de commerce ne sont pas applicables, avec faculté de subdélégation à toute personne 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, les pouvoirs nécessaires pour 
décider sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionné au 2e alinéa de l’article 
L.225-147 du Code de commerce, l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs 
mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital de la Société en 
vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;  

2. Décide que le plafond du montant nominal de(s) augmentation(s) de capital, immédiate(s) 
ou à terme(s), susceptible(s) d’être réalisée(s) en application de la présente délégation est 
fixé à 10 % du capital de la Société apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration 
décidant l’émission, étant précisé que :  

– ledit plafond s’impute sur le montant nominal maximum de 140 millions d’euros prévu par la 
dix-septième résolution de la présente Assemblée générale et sur le plafond nominal global de 
720 millions d’euros fixé à la seizième résolution de la présente Assemblée générale ; et  

– ledit plafond ne tient pas compte du montant nominal des actions supplémentaires à émettre, 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, 
aux éventuelles stipulations contractuelles prévoyant d’autres ajustements, visant à préserver 
les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la 
Société ; 

3. Décide de supprimer, en tant que de besoin, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires à ces actions ordinaires ou valeurs mobilières au profit des porteurs de titres de 
capital ou de valeurs mobilières, objets de l’apport en nature, et prend acte que la présente 
délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
titres de capital de la Société auxquels les valeurs mobilières qui seraient émises sur le 
fondement de la présente délégation pourront donner droit ; 

4. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à 
toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour 
mettre en œuvre la présente délégation, et notamment à l’effet de : 

– statuer, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionné au 2e alinéa de l’article 
L.225-147 du Code de commerce, sur l’évaluation des apports et, le cas échéant, l’octroi des 
avantages particuliers et leurs valeurs ; 

– arrêter le nombre de titres à émettre en rémunération des apports ainsi que la date de 
jouissance des titres à émettre ; 

– imputer, le cas échéant, s’il le juge opportun, les frais, droits et honoraires occasionnés par 
les émissions sur le montant des primes correspondantes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital social ; et 

– constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la 
présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à toutes 
formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 
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réalisation de ces apports ; 

5. Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de pouvoirs à compter du dépôt par un tiers 
d’une offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

6. Décide que la présente délégation est valable, à compter de la présente Assemblée générale, 
pour une durée de 26 mois ; et 

7. Décide que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Cette résolution est adoptée par 244 375 952voix pour, 5 533 703voix contre et 
8 614 abstentions. 

 

Vingt-et-unième résolution  

(Autorisation à consentir au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 
par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 
émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des 
adhérents à un plan d’épargne) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, et statuant conformément, d’une part, aux dispositions des articles 
L.225-129-2, L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce et aux dispositions des articles 
L.22-10-49 et suivants du Code de commerce, et, d’autre part, aux dispositions des articles 
L.3332-1 et suivants du Code du travail : 

1. Autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à décider d’augmenter le capital 
social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, aux époques et selon les modalités 
qu’il déterminera, par émission (i) d’actions ordinaires, et/ou (ii) de valeurs mobilières qui sont 
des titres de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de 
la Société ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créances, 
et/ou (iii) de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société 
réservés aux adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise ou de groupe établi en 
commun par la Société et les entreprises en France ou en dehors de France qui lui sont liées 
dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du 
Code du travail ; 

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres à 
émettre en application de la présente autorisation en faveur des bénéficiaires définis au 
premier paragraphe ci-dessus ; 

3. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires 
à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquels les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 
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4. Décide que le ou les prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières donnant 
accès au capital social sera déterminé dans les conditions prévues aux articles L.3332-19 et 
suivants du Code du travail et décide de fixer la décote maximale à 20 % de la moyenne des 
premiers cours cotés lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du 
Conseil d’administration fixant la date d’ouverture des souscriptions. Toutefois, l’Assemblée 
générale autorise expressément le Conseil d’administration à réduire la décote ou ne pas en 
consentir, notamment pour tenir compte de la réglementation applicable dans les pays où 
l’offre sera mise en œuvre ; 

5. Décide que le montant nominal maximum de la ou des augmentation(s) de capital 
susceptible(s) d’être réalisée(s) en application de la présente autorisation ne pourra excéder 
2 % du capital de la Société, apprécié au jour de la décision d’utilisation de la présente 
autorisation par le Conseil d’administration, étant précisé que : 

– le montant nominal maximum de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d’être 
réalisée(s) en vertu de la présente résolution, ainsi qu’en vertu de la vingt-et-unième résolution 
de l’Assemblée générale extraordinaire du 25 juin 2020 ou de toute résolution qui viendrait s’y 
substituer (notamment la vingt-deuxième résolution de la présente Assemblée générale si 
celle-ci est adoptée), ne pourra excéder un plafond de 2 % du capital de la Société ; 

– le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d’être 
réalisée(s) en application de la présente autorisation s’imputera sur le plafond global fixé à la 
quinzième résolution de l’Assemblée générale extraordinaire du 23 mai 2019 ou à toute 
résolution de même nature qui viendrait s’y substituer (notamment la seizième résolution de 
la présente Assemblée générale si celle-ci est adoptée) ; et 

– ces montants ne tiennent pas compte du montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas 
échéant, aux éventuelles stipulations contractuelles prévoyant d’autres ajustements, visant à 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital de la Société ; 

6. Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le 
Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier 
paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres 
donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement 
qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de 
groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote ; 

7. Décide que, dans le cas où les bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus 
n’auraient pas souscrit dans le délai imparti la totalité de l’augmentation de capital, celle-ci ne 
serait réalisée qu’à concurrence du montant des actions souscrites, les actions non souscrites 
pouvant être proposées à nouveau auxdits bénéficiaires dans le cadre d’une augmentation 
ultérieure ; 

8. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation ou de 
subdélégation, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en 
œuvre la présente autorisation et, notamment, à l’effet de : 

– fixer les critères auxquels devront répondre les sociétés dont les salariés pourront bénéficier 
des émissions réalisées en application de la présente autorisation, déterminer la liste de ces 
sociétés ; 
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– arrêter les modalités et conditions des opérations, les caractéristiques des actions, et, le cas 
échéant, des autres valeurs mobilières, déterminer le prix de souscription calculé selon la 
méthode définie à la présente résolution, arrêter les dates d’ouverture et de clôture des 
souscriptions et les dates de jouissance et fixer les dates et les modalités de libération des 
actions souscrites ; 

– faire toute démarche nécessaire en vue de l’admission en bourse des actions créées partout 
où il le décidera ; et 

– imputer sur le poste « Primes d’émission » le montant des frais relatifs à ces augmentations 
de capital et y prélever, s’il le juge opportun, les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque émission, modifier corrélativement des 
statuts et, généralement, accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et 
formalités liées aux augmentations du capital social réalisées en application de la présente 
autorisation ; 

9. Décide que l’autorisation conférée au Conseil d’administration en vertu de la présente 
résolution est valable pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée 
générale ; 

10. Décide que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le 
même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette autorisation. 

Cette résolution est adoptée par 246 271 272 voix pour, 3 639 392 voix contre et 
7 605 abstentions. 

 
Vingt-deuxième résolution  

(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider 
de l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 
émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit de certaines catégories de bénéficiaires pour permettre la réalisation 
d’opérations d’actionnariat des salariés) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2 et 
suivants du Code de commerce, aux dispositions de l’article L.225-138 et du Code de 
commerce et aux dispositions des articles L.22-10-49 et suivants du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à toute personne 
habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, la compétence de 
décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux 
époques qu’il fixera, par émission (i) d’actions ordinaires, et/ou (ii) de valeurs mobilières qui 
sont des titres de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital 
de la Société ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution de titres de créance, 
et/ou (iii) de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société, 
une telle émission étant réservée aux personnes répondant aux caractéristiques des catégories 
définies au paragraphe 3 ci-dessous ; 

2. Décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
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en vertu de la présente résolution, ne pourra pas excéder 1 % du capital social, apprécié au 
jour de la décision d’utilisation de la présente autorisation par le Conseil d’administration, étant 
précisé que : 

– le montant nominal maximum de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d’être 
réalisée(s) en vertu de la présente délégation, ainsi qu’en vertu de la vingtième résolution de 
l’Assemblée générale extraordinaire du 25 juin 2020 ou de toute résolution qui viendrait s’y 
substituer (notamment la vingt-et-unième résolution de la présente Assemblée générale si 
celle-ci est adoptée), ne pourra excéder un plafond de 2 % du capital de la Société ; 

– le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d’être 
réalisée(s) en application de la présente autorisation s’imputera sur le plafond global fixé à la 
quinzième résolution de l’Assemblée générale du 23 mai 2019 ou à toute résolution qui 
viendrait s’y substituer (notamment la seizième résolution de la présente Assemblée générale 
si celle-ci est adoptée) ; et 

– ces montants ne tiennent pas compte du montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas 
échéant, aux éventuelles stipulations contractuelles prévoyant d’autres ajustements, visant à 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 
capital de la Société ; 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres 
susceptibles d’être émis en application de la présente délégation et de réserver le droit de les 
souscrire aux catégories de bénéficiaires répondant aux caractéristiques suivantes : 

a) salariés et mandataires sociaux de sociétés non françaises liées à la Société dans les 
conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du 
travail ; et/ou 

b) OPCVM ou autres entités, ayant ou non la personnalité morale, d’actionnariat salarié investis 
en titres de la Société dont les porteurs de parts ou les actionnaires seront constitués de 
personnes mentionnées au (a) du présent paragraphe ; et/ou 

c) tout établissement bancaire ou filiale d’un tel établissement intervenant à la demande de la 
Société pour les besoins de la mise en place d’un plan d’actionnariat ou d’épargne au profit de 
personnes mentionnées au (a) du présent paragraphe dans la mesure où le recours à la 
souscription de la personne autorisée conformément à la présente résolution serait nécessaire 
ou souhaitable pour permettre à des salariés ou des mandataires sociaux visés ci-dessus de 
bénéficier de formules d’actionnariat ou d’épargne salariée équivalentes ou semblables en 
termes d’avantage économique à celles dont bénéficieraient les autres salariés du groupe 
Rexel ; et/ou 

d) un ou plusieurs établissements financiers mandatés dans le cadre d’un « Share Incentive 
Plan » (SIP) établi au profit de salariés et mandataires sociaux de sociétés du groupe Rexel 
liées à la Société dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article 
L.3344-1 du Code du travail ayant leur siège au Royaume-Uni ; 

4. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires 
à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital de la Société auxquels les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

5. Décide que le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé de la manière suivante, selon 
les cas :  

a) en cas d’émission visée au paragraphe 3 (a) à (c) ci-dessus, le ou les prix de souscription 
seront fixés dans les mêmes conditions que celles prévues par l’article L.3332-19 du Code du 
travail. La décote sera fixée au maximum à 20 % d’une moyenne des premiers cours cotés 
des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture de la 
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souscription. Toutefois, l’Assemblée générale autorise expressément le Conseil 
d’administration à réduire la décote ou ne pas en consentir, notamment pour tenir compte de 
la réglementation applicable dans les pays où l’offre sera mise en œuvre ; et 

b) en cas d’émission visée au paragraphe 3 (d) ci-dessus, en application de la réglementation 
locale applicable au SIP, le prix de souscription sera égal au cours le moins élevé entre (i) le 
cours de l’action sur le marché réglementé d’Euronext à Paris à l’ouverture de la période de 
référence de ce plan, cette période ne pouvant dépasser une durée de 12 mois, et (ii) un cours 
constaté après la clôture de cette période dans un délai fixé en application de ladite 
réglementation. Ce prix sera fixé sans décote par rapport au cours retenu ; 

6. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de 
subdélégation, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, dans les limites 
et conditions indiquées ci-dessus à l’effet notamment : 

– d’arrêter la liste du ou des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription 
au sein des catégories définies ci-dessus, ainsi que le nombre de titres à souscrire par celui-ci 
ou chacun d’eux ; 

– de fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation 
de compétence et d’arrêter notamment les prix d’émission, dates, délais, modalités et 
conditions de souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres, les règles 
de réduction applicables en cas de sursouscription ainsi que les autres conditions et modalités 
des émissions, dans les limites législatives et réglementaires en vigueur ; 

– de constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des actions 
souscrites (après éventuelle réduction en cas de sursouscription) ; et 

– le cas échéant, d’imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui 
y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital résultant de l’augmentation de capital ; 

7. Décide que la délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une 
durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée générale. 

8. Décide que la présente autorisation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute 
autorisation antérieure ayant le même objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette 
autorisation. 

Cette résolution est adoptée par 246 270 743 voix pour, 3 639 476 voix contre et 
8 050 abstentions. 
 

Vingt-troisième résolution 
(Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider 
d’une augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices 
ou autres dont la capitalisation serait admise) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, statuant conformément 
aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, aux dispositions de 
l’article L.225-130 du Code de commerce et aux dispositions des articles L.22-10-49 et suivants 
du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, la compétence de décider une 
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ou plusieurs augmentations de capital, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera 
par incorporation successive ou simultanée de réserves, bénéfices, primes d’émission, d’apport 
ou de fusion ou toutes autres sommes dont la capitalisation serait légalement et statutairement 
admise, sous forme d’attribution d’actions gratuites et/ou d’élévation de la valeur nominale 
des actions existantes ; 

2. Décide que le montant nominal d’augmentation de capital pouvant être réalisée dans le 
cadre de la présente délégation ne pourra excéder 200 millions d’euros étant précisé que : 

– à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles 
applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
ou autres droits donnant droit à des titres de capital de la Société ; et 

– le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente résolution ne s’imputera pas sur le plafond global fixé par la seizième résolution 
de la présente Assemblée générale ; 

3. Décide qu’en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution d’actions gratuites et 
conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce, le Conseil 
d’administration pourra décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas 
négociables et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la 
vente étant allouées aux titulaires des droits dans les conditions législatives et réglementaires 
applicables ; 

4. Confère au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute 
personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à l’effet de 
mettre en œuvre la présente délégation, et, notamment de : 

– fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ; 

– fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions 
existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à 
compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du 
nominal portera effet ; et 

– constater la réalisation de chaque augmentation de capital et généralement prendre toutes 
mesures et effectuer toutes formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de 
capital et apporter aux statuts les modifications corrélatives ; 

5. Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un 
tiers d’une offre publique visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

6. Décide que la présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de 
la présente Assemblée ; et 

7. Décide que la présente délégation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, à hauteur de la partie non utilisée de cette délégation. 

Cette résolution est adoptée par 249 522 015 voix pour, 388 706 voix contre et 
7 548 abstentions. 
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Vingt-quatrième résolution 

(Modification des articles 14, 28 et 30 des statuts de la Société afin de mettre à jour 
les références à certaines dispositions du Code civil et du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires,  

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et compte tenu 
notamment de l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2021, de l’ordonnance n° 2020-1142 du 16 
septembre 2020, décide de modifier comme suit les articles 14, 28 et 30 des statuts de la 
Société : 

1) A l’article 14 des statuts de la Société : 

– Le premier paragraphe du point 7.1 de l’article 14 des statuts de la Société est désormais 
rédigé de la manière suivante : 

« Conformément aux articles L.225-27-1 et L.22-10-7 du Code de commerce, le Conseil 
d’administration comprend un ou deux administrateurs représentant les salariés du Groupe, 
désigné comme suit. » 

– Le deuxième paragraphe du point 7.2 de l’article 14 des statuts de la Société est désormais 
rédigé de la manière suivante :  

« Les fonctions de l’administrateur désigné en application des articles L.225-27-1 et L.22-10-
7 du Code de commerce prennent fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale ordinaire 
annuelle des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans 
l’année au cours de laquelle expire son mandat. » 

– Le point 7.4 de l’article 14 des statuts de la Société est désormais rédigé de la manière 
suivante :  

« 7.4 Dans le cas où l’obligation de désignation d’un ou plusieurs administrateurs représentant 
les salariés en application des articles L.225-27-1 et L.22-10-7 du Code de commerce 
deviendrait caduque, le mandat du ou des administrateurs représentant les salariés au Conseil 
d’administration prendrait fin à son terme. » 

Le reste de l’article 14 des statuts de la Société demeure inchangé. 

2) À l’article 28 des statuts de la Société, le deuxième paragraphe du point 3 est désormais 
rédigé de la manière suivante :  

« Ce formulaire peut, le cas échéant, figurer sur le même document que la procuration ; dans 
ce cas, le document unique doit comporter les mentions et indications prévues par les 
dispositions réglementaires. Le formulaire doit parvenir à la Société trois (3) jours avant la 
date de la réunion de l’Assemblée, faute de quoi il n’en sera pas tenu compte. La signature 
électronique peut prendre la forme d'un procédé répondant aux conditions définies à la 
première phrase du second alinéa de l'article 1367 du Code civil. » 

Le reste de l’article 28 des statuts de la Société demeure inchangé. 

3) À l’article 30 des statuts de la Société, le point 2 est désormais rédigé de la manière 
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suivante :  

« 2. Dans les Assemblées générales ordinaires et extraordinaires, l’actionnaire a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions, sans limitation. En application de la faculté prévue à 
l’article L.22-10-46 du Code de commerce, les actions entièrement libérées pour lesquelles il 
est justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au nom du même actionnaire ne 
bénéficient pas d’un droit de vote double. » 

Le reste de l’article 30 des statuts de la Société demeure inchangé. 

Cette résolution est adoptée par 249 881 607 voix pour, 6 717 voix contre et 
29 945 abstentions. 

 

III. De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire 
 

Vingt-cinquième résolution  

(Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général pour 
l’exercice 2021, à compter de la nomination de Guillaume Texier en qualité de 
Directeur Général, visée à l’article L.22-10-8 du Code de commerce) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du chapitre 3 du document d’enregistrement universel de la 
Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2020, tel qu’amendé, qui constitue le rapport sur 
le gouvernement d’entreprise, conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce, et 
plus particulièrement du paragraphe 3.2.1.4.2 « Politique de rémunération applicable au 
Directeur Général pour l’exercice 2021, à compter de la nomination de Guillaume Texier en 
qualité de Directeur Général », 

Approuve la politique de rémunération applicable au Directeur Général pour l’exercice 2021, à 
compter de la nomination de Guillaume Texier en qualité de Directeur Général, telle que 
détaillée dans ledit document. 

Cette résolution est adoptée par 240 706 145 voix pour, 8 516 255 voix contre et 
695 869 abstentions. 
 

 

Vingt-sixième résolution  

(Nomination de Guillaume Texier en qualité d’administrateur) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 

Décide, conformément à l’article L. 225-18 du Code de commerce, de nommer en qualité 
d’administrateur Guillaume Texier, demeurant 42, rue des Fontenelles, 92130 Sèvres, France, 
avec effet à compter du 1er septembre 2021, pour une durée de quatre années qui expirera 
à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024, à tenir en 2025. 
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Guillaume Texier a fait savoir qu’il acceptait par avance le mandat et qu’il n’exerçait aucune 
fonction et n’était frappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 

Cette résolution est adoptée par 249 789 134 voix pour, 102 547 voix contre et 
26 588 abstentions. 
 

 

Vingt-septième résolution 

(Pouvoirs pour les formalités légales) 

L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, confère tous pouvoirs aux porteurs d’un 
original, de copies ou d’extraits du présent procès-verbal, à l’effet d’accomplir toutes formalités 
de publicité, de dépôt et autres qu’il appartiendra. 

Cette résolution est adoptée par 249 885 573 voix pour, 6 303 voix contre et 
26 393 abstentions. 
 

Sébastien Thierry 

Nous pouvons constater que toutes les résolutions ont été adoptées. 

François Henrot 

Le Président constate que l’ordre du jour est épuisé. Il lève la séance à 12h40. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par le Président, les scrutateurs et le secrétaire. 

 

 
Copie certifiée conforme par Patrick Berard,  
Directeur général 
___________________________________ 

Patrick Bérard

https://e-signature.eu1.adobesign.com/verifier?tx=CBJCHBCAABAAvCdZ7gdkloldgxQiUYV6VOnNDxu1ydcv
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ARTICLE 1 - FORME 

La Société a été constituée sous la forme d’une société par actions simplifiée le 15 
décembre 2004. L’assemblée générale mixte des associés de la Société en date du 13 

février 2007 choisi d’adopter le régime des sociétés anonymes à Directoire et Conseil 
de surveillance prévu par les articles L.225-57 et suivants du Code de commerce. 

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société en date du 22 mai 

2014 a choisi d’adopter le régime des sociétés anonymes à Conseil d’administration 
prévu par les articles L. 225-17 et suivants du Code de commerce. 

Elle est ainsi régie par lesdits articles et les autres dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur et à venir régissant les sociétés anonymes (la “Loi”) ainsi 

que par les présents statuts (les “Statuts”). 

ARTICLE 2 - DENOMINATION SOCIALE 

La Société a pour dénomination sociale : REXEL 

Tous actes et documents destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination sociale, 
précédée ou suivie immédiatement des mots “société anonyme” (ou des initiales 

“SA”), “à conseil d’administration”, le montant du capital social ainsi que le lieu et le 
numéro d’immatriculation de la Société au registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 3 - OBJET SOCIAL 

La Société a pour objet, à titre principal, d’exercer les activités suivantes, directement 
ou indirectement, en France et à l’étranger : 

- l’acquisition, la détention, la gestion et, le cas échéant, la cession ou tout autre 
transfert, d’actions, de toutes autres valeurs mobilières et autres parts d’intérêt 

dans toutes sociétés ou groupements français ou étrangers, cotés ou non ; 

- la fourniture de services à ces sociétés ou groupements, par la mise à 

disposition de personnel ou autrement, notamment pour leur apporter tous 

conseils et toute assistance quant à leur organisation, leurs investissements et 
leurs financements respectifs, et la coordination de leurs politiques en matière 

de développement, de gamme de produits, d’approvisionnement, et de 
distribution ; 

- l’acquisition, la détention, l’administration et, le cas échéant, la cession ou tout 

autre transfert, de tout droit de propriété industrielle ou intellectuelle, de tout 
procédé ainsi que la prise ou l’octroi de licences sur de tels droits, se 

rattachant directement ou indirectement aux objets décrits ci-dessus ; 

et généralement, toutes opérations, notamment industrielles, commerciales, 

financières ou boursières, civiles, mobilières ou immobilières, se rattachant 
directement ou indirectement aux objets de la Société décrits ci-dessus ou à des 

objets similaires ou connexes ou susceptibles d’en faciliter la réalisation, notamment 
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par voie de prêt ou d’emprunt ou d’octroi de garanties et  de sûretés couvrant ses 

obligations ou celles de sociétés apparentées. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL  

Le siège social est fixé au 13, boulevard du fort de Vaux, 75017 Paris. 

Il pourra être transféré en tout autre lieu du même département ou d’un 

département limitrophe par décision du Conseil d’administration soumise à ratification 

de la plus prochaine assemblée générale ordinaire et, en tout autre lieu, en vertu 
d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires.  

Lors d’un transfert de siège décidé par le Conseil d’administration, celui-ci est 
autorisé à modifier les Statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 - DURÉE  

La durée de la Société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de sa date 

d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf en cas de dissolution 

anticipée ou de prorogation décidée conformément à la Loi et aux présents Statuts. 

ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1 528 582 455 euros. Il est divisé en 
305 716 491 actions d’une valeur nominale de 5 euros chacune, toutes de même 

catégorie, intégralement libérées. 

 
Chaque action jouit des mêmes droits, sous réserve de ce qui est indiqué ci-après. 

ARTICLE 7 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit par tous modes et de toutes manières 

autorisées par la Loi.  

L'assemblée générale extraordinaire pourra également décider de procéder à la 
division des actions ou à leur regroupement. 

ARTICLE 8 - LIBÉRATION DES ACTIONS  

Les actions souscrites en numéraire sont émises et libérées dans les conditions 

prévues par la Loi.  

ARTICLE 9 - FORME DES ACTIONS 

Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, 

sauf dispositions législatives ou réglementaires pouvant imposer, dans certains cas, la 
forme nominative. 



 

3 

 
 

Les actions de la Société donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions 

et selon les modalités prévues par la Loi. 

ARTICLE 10 - IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES  

La Société se tient informée de la composition de son actionnariat dans les conditions 
prévues par la Loi.  

À ce titre, la Société peut faire usage de toutes les dispositions légales prévues en 

matière d’identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme 
le droit de vote dans ses assemblées d’actionnaires.  

ARTICLE 11 - ARTICLE 11 - CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS - 
FRANCHISSEMENT DE SEUIL 

1. Cession et transmission des actions 

Les actions sont librement négociables sauf dispositions législatives ou réglementaires 

contraires. Elles se transmettent par virement de compte à compte dans les 

conditions et selon les modalités prévues par la Loi. 

2. Franchissement de seuil 

Outre l’obligation légale d’informer la Société des franchissements de seuil prévus par 
la Loi, toute personne physique ou morale qui, agissant seule ou de concert, vient à 

posséder, directement ou indirectement au sens de la Loi (et notamment de l’article 

L.233-9 du Code de commerce), un nombre d’actions représentant une fraction du 
capital ou des droits de vote supérieure ou égale à 2,5%, doit informer la Société du 

nombre total d’actions et de droits de vote qu’elle possède, dans un délai de 5 jours 
de négociation à compter du franchissement de ce seuil et ce quelle que soit la date 

d’inscription en compte, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 
son siège social, ou par tout autre moyen équivalent pour les actionnaires ou 

porteurs de titres résidents hors de France, en précisant le nombre total de titres 

qu’elle possède donnant accès à terme au capital social et de droits de vote qui y 
sont attachés.  Cette déclaration de franchissement de seuil indique également si les 

actions ou les droits de vote y afférents sont ou non détenus pour le compte ou de 
concert avec d’autres personnes physiques ou morales et précise, en outre, la date 

du franchissement de seuil.  Elle est renouvelée pour la détention de chaque fraction 

additionnelle de 2,5% du capital ou des droits de vote sans limitation, y compris au-
delà de 5%. 

A défaut d’avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues ci-dessus, 
les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, sont privées de droit de 

vote dans les conditions prévues par la Loi, dès lors qu’un ou plusieurs actionnaires 

détenant une fraction du capital ou des droits de vote de la Société au moins égale à 
2,5% du capital ou des droits de vote en font la demande consignée dans le procès-

verbal de l’assemblée générale. 

Tout actionnaire dont la participation en capital et/ou en droits de vote dans la 

Société devient inférieure à l’un des seuils susvisés est également tenu d’en informer 
la Société dans le même délai et selon les mêmes formes, quelle qu’en soit la raison. 
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Pour le calcul des seuils susvisés, il doit être tenu compte au dénominateur du 

nombre total d’actions composant le capital et auxquelles sont attachés des droits de 
vote, y compris celles privées de droit de vote, tel que publié par la Société 

conformément à la Loi (la Société devant préciser dans ses publications le nombre 
total des dites actions avec droits de vote et le nombre d’actions parmi celles-ci ayant 

été privées de droit de vote). 

ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS  

1. Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social et dans le partage des 

bénéfices, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. 

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation dans les assemblées 

générales dans les conditions légales et statutaires.  

2. Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs 

apports. 

Les droits et obligations suivent l’action quel qu’en soit le titulaire.  

La propriété d’une action comporte de plein droit adhésion aux Statuts et aux 

décisions des assemblées générales.  

3. Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit 

quelconque, en cas d’échange, de regroupement ou d’attribution d’actions, ou en 

conséquence d’augmentation ou de réduction de capital, de fusion ou autre opération 
sociale, les propriétaires d’actions isolées, ou en nombre inférieur à celui requis, ne 

peuvent exercer ces droits qu’à la condition de faire leur affaire personnelle du 
groupement, et, le cas échéant, de l’achat ou de la vente d’actions nécessaires. 

ARTICLE 13 - INDIVISIBILITÉ DES ACTIONS - NUE PROPRIÉTÉ - USUFRUIT 

Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 

Les copropriétaires d’actions indivises sont tenus de se faire représenter auprès de la 

Société par un seul d’entre eux ou par un mandataire unique.  A défaut d’accord 
entre eux sur le choix d’un mandataire, celui-ci est désigné par ordonnance du 

Président du Tribunal de commerce statuant en référé à la demande du 
copropriétaire le plus diligent. 

Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les assemblées 

générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées générales 
extraordinaires.  

ARTICLE 14 - COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

1. Le Conseil d’administration est composé d’un minimum de 5 membres et d’un 

maximum de 15 membres, sous réserve de la dérogation prévue par la Loi en cas de 
fusion. 
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En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs 

fonctions par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

2. La durée de leurs fonctions est de 4 ans au plus.  

Toutefois, les premiers administrateurs qui ont été nommés par l’assemblée générale 
du 22 mai 2014 et qui étaient membres du Conseil de surveillance de la Société à la 

date de l’assemblée générale du 22 mai 2014, ont été nommés pour une durée égale 

à la durée restant à courir au titre de leur mandat de membre du Conseil de 
surveillance de la Société. 

Les fonctions d’un administrateur prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée 
générale ordinaire qui statue sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année 

au cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur. 

Le Conseil d’administration se renouvelle par quart ajusté à l’unité supérieure tous les 

ans de façon à ce qu’il soit intégralement renouvelé tous les quatre ans. L’ordre des 

sorties par anticipation est déterminé par décision unanime des administrateurs 
présents ou représentés ou, en cas d’impossibilité de parvenir à l’unanimité, par 

tirage au sort. Le mandat des personnes ainsi désignées prendra fin par caducité à la 
date fixée par la décision unanime du Conseil d’administration ou par le Président du 

Conseil d’administration préalablement au tirage au sort. Le renouvellement du 

Conseil d’administration s’effectue ensuite par ordre d’ancienneté des mandats. 

Les administrateurs sont toujours rééligibles. 

Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire. 

Aucune personne physique ayant dépassé l’âge de 70 ans ne peut être nommée 

administrateur si la nomination a pour effet de porter à plus du tiers le nombre des 
administrateurs ayant dépassé cet âge. 

3. Lorsqu’à la clôture d’un exercice, la part du capital détenue – dans le cadre prévu par 

les dispositions de l’article L. 225-102 du Code de commerce – par le personnel de la 
Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 dudit Code, 

représente plus de 3 %, un administrateur représentant les salariés actionnaires est 
nommé par l’assemblée générale ordinaire selon les modalités fixées par la 

réglementation en vigueur ainsi que par les présents Statuts, pour autant que le 

Conseil d’administration ne compte pas parmi ses membres un administrateur salarié 
actionnaire ou salarié élu. 

Les candidats à la nomination au poste d’administrateur salarié actionnaire sont 
désignés dans les conditions suivantes :  

a) Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés ou par les 
fonds communs de placement dont ils sont membres est exercé par les membres du 

conseil de surveillance de ces fonds commun de placement, les candidats sont 

désignés en son sein par ce conseil ; et 

b) Lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés (ou par les 

fonds communs de placement dont ils sont membres) est directement exercé par ces 
salariés, les candidats sont désignés à l’occasion de la consultation prévue à l’article 

L. 225-106 du Code de commerce, soit par les salariés actionnaires spécialement 
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réunis à cet effet, soit dans le cadre d’une consultation écrite. Seules les candidatures 

présentées par un groupe d’actionnaires représentant au moins 5 % des actions 
détenues par les salariés qui exercent leur droit de vote à titre individuel sont 

recevables. 

4. Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes 

morales. Celles-ci doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant 

permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les 
mêmes responsabilités que s’il était administrateur en son nom propre, sans 

préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente. Ce 
mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la 

personne morale qu’il représente. Il doit être renouvelé à chaque renouvellement de 
mandat de celle-ci. 

Si la personne morale révoque le mandat de son représentant, elle est tenue de 

notifier cette révocation à la Société, sans délai, par lettre recommandée ainsi que 
l’identité de son nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de 

décès ou de démission, ou d’empêchement prolongé du représentant permanent. 

5. Si un ou plusieurs sièges de d’administrateurs deviennent vacants entre deux 

assemblées générales, par suite de décès ou de démission, le Conseil d’administration 

peut procéder à une ou plusieurs cooptations à titre provisoire.  

Les cooptations d’administrateurs faites par le Conseil d’administration sont soumises 

à la ratification de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. 

A défaut de ratification, les délibérations prises et les actes accomplis antérieurement 

n’en demeurent pas moins valables. 

Si le nombre d’administrateurs devient inférieur à trois, les administrateurs restants 

doivent convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire des actionnaires à 

l’effet de compléter l’effectif du Conseil d’administration. 

L’administrateur nommé en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que 

pendant le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur.  

6. Aucune personne ne peut être nommée administrateur si elle ne respecte pas les 

règles de cumul, d’incompatibilités, de déchéances ou d’interdictions prévues par la 

Loi. 

Le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat de travail ne peut 

dépasser le tiers des administrateurs en fonction. 

7. Administrateurs représentant les salariés 

7.1. Conformément aux articles L.225-27-1 et L.22-10-7 du Code de commerce, le Conseil 
d’administration comprend un ou deux administrateurs représentant les salariés du 

Groupe, désigné comme suit. 

 
Lorsque le nombre d’administrateurs, calculé conformément à la loi, est inférieur ou 
égal à huit, le Conseil d’administration comprend un administrateur représentant les 

salariés désignés par l’organisation syndicale ayant obtenu le plus de suffrages au 
premier tour des élections mentionnées aux articles L.2122-1 et L.2122-4 du Code du 
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travail dans la Société et ses filiales, directes ou indirectes, dont le siège social est 

fixé sur le territoire français. 

Lorsque le nombre d’administrateurs est supérieur à huit, et sous réserve que ce 
critère soit toujours rempli au jour de sa désignation, un second administrateur 

représentant les salariés est désigné par le comité d’entreprise européen. Cette 
désignation intervient dans un délai de six mois à compter du dépassement du seuil 

de huit administrateurs.  

En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, d’un siège d’administrateur 

représentant les salariés, le siège vacant est pourvu conformément aux dispositions 

de l’article L.225-34 du Code de commerce.  

7.2. La durée du mandat des administrateurs salariés est de quatre ans. 

Les fonctions de l’administrateur désigné en application des articles L.225-27-1 et 
L.22-10-7 du Code de commerce prennent fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée 

générale ordinaire annuelle des actionnaires ayant statué sur les comptes de 

l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat. 

 En outre, leur mandat prend fin de plein droit lorsque ces représentants des salariés 
ne remplissent plus les conditions d’éligibilité prévues à l’article L.225-28 du Code de 

commerce ou encore en cas de rupture de leur contrat de travail conformément à 

l’article L.225-32 dudit Code. 

 La réduction à huit ou moins de huit du nombre des administrateurs nommés par 
l’assemblée générale annuelle est sans effet sur la durée du mandat de l’ensemble 

des représentants des salariés au Conseil d’administration, qui prend fin à l’arrivée de 
son terme normal.  

7.3. Les dispositions de l’article 15 des présents statuts ne s’appliquent pas aux 

administrateurs représentant les salariés qui ne sont pas tenus de détenir un nombre 
minimum d’actions de la Société. 

7.4. Dans le cas où l’obligation de désignation d’un ou plusieurs administrateurs 
représentant les salariés en application des articles L.225-27-1 et L.22-10-7 du Code 

de commerce deviendrait caduque, le mandat du ou des administrateurs représentant 

les salariés au Conseil d’administration prendrait fin à son terme. 

ARTICLE 15 - ACTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Pendant toute la durée de leurs fonctions, les membres du Conseil d’administration 
sont tenus de détenir au moins mille (1 000) actions de la Société. Si, au jour de sa 

nomination, un membre du Conseil d’administration n’est pas propriétaire du nombre 
d’actions requis ou si, en cours de mandat, il cesse d’en être propriétaire, il est réputé 

démissionnaire d’office s’il n’a pas régularisé sa situation dans les délais prévus par 
les lois et règlements applicables.  



 

8 

 
 

ARTICLE 16 - PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION – VICE-PRESIDENT 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION – BUREAU DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

1. Le Conseil d’administration élit, parmi ses membres, personne physique, un président 
et, le cas échéant, un vice-président dont les fonctions durent aussi longtemps que 

leurs fonctions d’administrateurs, sauf si le Conseil d’administration décide de 

nommer un nouveau président et, le cas échéant, un nouveau vice-président. 

2. Le Président du Conseil d’administration ne peut être âgé de plus de 68 ans ; ses 

fonctions cessent de plein droit au 31 décembre de l’année au cours de laquelle 
survient son 68e anniversaire. 

Le président du Conseil d’administration représente le Conseil d’administration. Il est 
chargé de convoquer le Conseil d’administration et il organise et dirige les travaux de 

celui-ci dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement 

des organes de la Société et s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en 
mesure de remplir leur mission. 

Sous réserves du respect des dispositions légales et statutaires, le président peut 
toujours être réélu. 

3. En cas d’empêchement du président, le vice-président remplit les mêmes fonctions et 

jouit des mêmes prérogatives que celles du président. 

Le vice-président pourra également occuper les fonctions d’administrateur référent. 

Les missions de l’administrateur référent seront fixées dans le règlement intérieur du 
conseil d’administration. 

Par exception à ce qui précède, la nomination d’un vice-président est obligatoire si les 
fonctions de président du conseil d’administration et de directeur général sont 

exercées par la même personne ; dans ce cas, le vice-président occupera également 

les fonctions d’administrateur référent. 

Sous réserves du respect des dispositions légales et statutaires, le vice-président peut 

toujours être réélu. 

4. Le Conseil d’administration nomme également un secrétaire même en dehors de ses 

membres qui, avec le président et le vice-président, forme le bureau. En cas 

d’absence du secrétaire, le Conseil d’administration désigne un de ses membres ou 
un tiers pour le suppléer. 

5. Le Conseil d’administration est présidé par le Président ou, en cas d’absence de ce 
dernier, par le vice-président ou, à défaut, par un administrateur choisit par le conseil 

au début de la séance. 

ARTICLE 17 - DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

1. Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, 

et au moins une fois par trimestre, sur la convocation de son président ou de son 

vice-président. 
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Le Conseil d’administration peut se tenir par voie de réunion physique, de visioconférence, 

de tous autres moyens de télécommunication ou par voie de consultation écrite, dans les 

conditions prévues par la Loi en vigueur et conformément aux stipulations suivantes. 

2. Réunion physique, par voie de visioconférence ou tous autres moyens de 

télécommunication 

 Sauf accord écrit de tous les membres du Conseil d’administration, les convocations 
doivent être faites par tous moyens écrits, y compris par fax ou par mail, au moins trois 

(3) jours avant la date de la réunion et être accompagnées de l’ordre du jour de la 

réunion et de tous documents préparés en vue d’être soumis au Conseil d’administration. 
Toutefois, lorsque tous les membres du Conseil d’administration sont présents ou 

représentés (y compris par voie de participation ou représentation lors des conférences 
téléphoniques ou audiovisuelles) lors d’une réunion, celle-ci peut intervenir sans 

convocation préalable et sans l’obligation de respecter le délai de trois (3) jours. 

 La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la 

convocation. 

 Toutefois, si le Conseil d’administration ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, un 

groupe d’administrateurs peut, à la condition de représenter au moins le tiers des 

membres en fonctions, demander au président de convoquer le Conseil d’administration 
sur un ordre du jour déterminé. Hors ce cas, l’ordre du jour est arrêté par le président et 

doit en tout état de cause être mentionné dans l’avis de convocation. 

 Le Conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses 

membres sont présents. 

 Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, 

chaque membre du Conseil d’administration disposant d’une voix et ne pouvant 

représenter plus d’un de ses collègues. 

 Conformément à la réglementation applicable, un règlement intérieur du Conseil 
d’administration sera établi pour déterminer les participations et le vote aux séances du 

Conseil d’administration réunis par visioconférence ou par tous autres moyens de 

télécommunications. 

 À la condition que le règlement intérieur du Conseil d’administration le prévoit, seront 

réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui 
participeront à des réunions du Conseil d’administration par des moyens de 

visioconférence ou par tous autres moyens de télécommunications conformément au 

règlement intérieur. 

 En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante, si et seulement si le 
Conseil d’administration est composé d’un nombre pair d’administrateurs en fonctions et 

uniquement lors des réunions présidées par le président du Conseil d’administration. 

3. Consultation écrite 

 Le Conseil d’administration peut également, au choix de son président, délibérer par voie 

de consultation écrite sur les décisions telles que prévues par la Loi.  

 En cas de consultation écrite, le président adresse à chaque administrateur, 

alternativement (i) par lettre recommandée avec accusé de réception, (ii) par courrier 

électronique avec accusé de réception, le texte des décisions proposées ainsi que tous 

documents utiles à son information. 

 Les administrateurs disposent d’un délai de cinq jours calendaires (clos à 23h59, heure de 

Paris, le dernier jour de ce délai) à compter de la date d’envoi du projet des décisions 
pour émettre leur vote par écrit. La réponse est adressée alternativement (i) par lettre 

recommandée avec accusé de réception, (ii) par courrier électronique avec accusé de 
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réception, à l’attention du président du Conseil d’administration, au siège social de la 

Société, le cas échéant.  

 Le Conseil d’administration ne délibère valablement sur consultation écrite que si la moitié 

au moins de ses membres a répondu dans le délai indiqué ci-dessus.  

 Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres ayant répondu, chaque 

membre disposant d’une voix.  

 En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante, si et seulement si 
un nombre pair d’administrateurs en fonctions a émis un vote conformément aux 

précédentes stipulations.  

4. Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la 

séance du Conseil d’administration, et qui mentionne le nom des administrateurs ayant 
participé aux délibérations par visioconférence ou par autres moyens de 

télécommunications ou ayant voté par correspondance.  

5. Les délibérations du Conseil d’administration (y compris par voie de consultation écrite) 
sont constatées par des procès-verbaux établis conformément aux dispositions légales en 

vigueur et signés par le président de séance et au moins par un administrateur ou, en cas 
d’empêchement du président, par deux administrateurs au moins, sous réserve des 

stipulations applicables aux décisions prises par consultation écrite. 

 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le président du Conseil 

d’administration, le Directeur Général, les directeurs généraux délégués, l’administrateur 
délégué temporairement dans les fonctions du président ou un fondé de pouvoirs habilité 

à cet effet. » 

ARTICLE 18 - POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

1. Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et 

veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 
assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute 

question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les 
affaires qui la concernent.  

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du 

Conseil d’administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne 
prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer 

compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des Statuts 
suffise à constituer cette preuve. 

Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge 
opportuns. 

Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l’accomplissement 

de sa mission et peut se faire communiquer par le président tous les documents qu’il 
estime utiles. 

2. Le Conseil d’administration accorde au directeur général les autorisations préalables à 
l’octroi de cautions, avals et garanties, aux cessions d’immeubles par nature, aux 

cessions totales ou partielles de participations et aux constitutions de sûretés. 
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3. Le règlement intérieur du Conseil d’administration fixe les décisions soumises à 

l’autorisation préalable du Conseil d’administration. 

4. Le Conseil d’administration peut conférer à un ou plusieurs de ses membres ou à des 

tiers, actionnaires ou non, tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets 
déterminés. 

5. Le Conseil d’administration peut nommer, en son sein, un ou plusieurs comités 

spécialisés dont il fixe la composition et les attributions et qui exercent leur activité 
sous sa responsabilité.  

Les règles de fonctionnement desdits comités sont déterminées dans le règlement 
intérieur du Conseil d’administration et, le cas échéant, précisées dans les règlements 

intérieurs établis par chacun des comités et approuvés par le Conseil d’administration. 

ARTICLE 19 - DIRECTION GENERALE 

1. La direction générale de la Société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le 

président du Conseil d'administration, soit par une autre personne physique, 
administrateur ou non, nommée par le Conseil d'administration et portant le titre de 

directeur général. 

Le Conseil d’administration choisit entre les deux modalités d’exercice de la direction 

générale précitées à la majorité visée au §2 de l’article 17 des Statuts. Les 

actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions définies par la 
Loi. 

Ce mode d'exercice demeure en application jusqu'à décision contraire prise aux 
mêmes conditions. 

Le changement des modalités d’exercice de la direction générale de la Société 
n’entraîne pas de modification des présents Statuts. 

2. Lorsque la Direction Générale de la Société est assumée par le président, les 

dispositions légales, réglementaires ou statutaires relatives au Directeur Général lui 
sont applicables et il prend le titre de Président-Directeur Général. 

Lorsque le Conseil d’administration choisit la dissociation de la présidence du Conseil 
d’administration et de la direction générale de la Société, le conseil procède à la 

nomination du Directeur Général, fixe la durée de son mandat et l’étendue de ses 

pouvoirs dans le respect de la Loi et des présents Statuts. Les décisions du Conseil 
d’administration limitant les pouvoirs du Directeur Général sont inopposables aux 

tiers. 

Pour l’exercice de ses fonctions, le Directeur Général doit être âgé de moins de 

70 ans. Lorsqu’il atteint cette limite d’âge en cours de fonctions, lesdites fonctions 
cessent de plein droit et le Conseil d’administration procède à la nomination d’un 

nouveau Directeur Général. Ses fonctions de Directeur Général se prolongent 
cependant jusqu’à la date de réunion du Conseil d’administration qui doit procéder à 

la nomination de son successeur. Sous réserve de la limite d’âge telle qu’indiquée ci-

avant, le Directeur Général est toujours rééligible. 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’administration. 
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En cas d’empêchement temporaire du Directeur Général, le Conseil d’administration 

peut déléguer un administrateur dans les fonctions de Directeur Général. 

3. Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet 
social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées 

d'actionnaires et au Conseil d'administration. Il représente la Société dans ses 

rapports avec les tiers. 

Le directeur général peut demander au président de convoquer le Conseil 

d'administration sur un ordre du jour déterminé. 

Si le directeur général n’est pas également administrateur, il peut assister aux 

réunions du Conseil d’administration avec voix consultative. 

4. Sur la proposition du directeur général, le Conseil d’administration peut nommer une 
à cinq personnes physiques au maximum chargées d'assister le directeur général 

avec le titre de directeur général délégué dont il détermine l'étendue et la durée des 
pouvoirs, étant entendu qu'à l'égard des tiers les directeurs généraux délégués 

disposent des mêmes pouvoirs que le directeur général. 

Le ou les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le Conseil 

d’administration, sur proposition du directeur général. 

En cas de cessation des fonctions ou d’empêchement du directeur général, le ou les 
directeurs généraux délégués conservent leurs fonctions et leurs pouvoirs jusqu’à la 

nomination d’un nouveau directeur général, sauf décision contraire du Conseil 
d’administration. 

5. Le directeur général et, le cas échéant, le ou les directeurs généraux délégués 

peuvent être autorisés à consentir des substitutions de pouvoirs dans la limite des 
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur. 

ARTICLE 20 - RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS, DU PRÉSIDENT, DU 
DIRECTEUR GENERAL, DU DIRECTEUR GENERAL DELEGUE ET 

DES MANDATAIRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

1. L’Assemblée générale ordinaire peut allouer aux administrateurs en rémunération de 

leur activité une somme fixe annuelle, dont le montant est porté aux charges 

d’exploitation de la Société et reste maintenu jusqu’à décision contraire de 
l’Assemblée générale. Le Conseil d’administration répartit cette rémunération entre 

les administrateurs comme il l’entend. Dans les sociétés dont les actions sont admises 
aux négociations sur un marché réglementé, cette répartition est déterminée dans les 

conditions prévues par la Loi. 

2. La rémunération du président du Conseil d’administration, celle du directeur général, 
et celle des directeurs généraux délégués, est fixée par le Conseil d’administration. 

Elle peut être fixe ou proportionnelle, ou à la fois fixe et proportionnelle. 

3. Il peut être alloué par le Conseil d’administration des rémunérations exceptionnelles 

pour les missions ou mandats confiés à des membres du Conseil d’administration ; 
dans ce cas, ces rémunérations sont portées aux charges d’exploitation et soumises à 
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l’approbation de l’assemblée générale ordinaire selon la procédure des articles L. 225-

38 à L. 225-42 du Code de commerce. 

4. Le Conseil d’administration peut autoriser le remboursement des frais de voyage et 

de déplacement et des dépenses engagées par ses membres dans l’intérêt de la 
Société. 

Aucune autre rémunération, permanente ou non, que celles ici prévues, ne peut être 

allouée aux membres du Conseil d’administration, sauf s’ils sont liés à la Société par 
un contrat de travail dans les conditions autorisées par la Loi. 

ARTICLE 21 - CENSEURS 

Le Conseil d’administration peut désigner jusqu'à trois censeurs. Les censeurs sont 

convoqués et participent avec voix consultative aux réunions du Conseil 
d’administration. Ils peuvent faire partie des comités créés par le Conseil 

d’administration. 

Ils peuvent être choisis parmi les actionnaires ou en dehors d'eux et recevoir une 
rémunération déterminée par le Conseil d’administration. 

Les censeurs sont nommés pour quatre ans au plus. Les censeurs peuvent toujours 
être renouvelés dans leurs fonctions. Il peut à tout moment être mis fin aux fonctions 

des censeurs. 

ARTICLE 22 - CONVENTIONS CONCLUES PAR LA SOCIETE AVEC SES 
ACTIONNAIRES OU SES DIRIGEANTS 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la 
Société et ses actionnaires ou l’un d’entre eux ou entre la Société et ses dirigeants ou 

l’un d’entre eux sera soumise à la procédure applicable telle que définie par la Loi.  

ARTICLE 23 - RESPONSABILITÉ 

Les administrateurs et le directeur général sont responsables, individuellement ou 

solidairement selon le cas, envers la Société ou envers les tiers, soit des infractions 
aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux sociétés anonymes, 

soit des violations aux présents Statuts, soit des fautes commises dans leur gestion, 
le tout dans les conditions prévues par la Loi. 

ARTICLE 24 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

L'assemblée générale des actionnaires désigne, conformément à la Loi, un ou 
plusieurs commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs commissaires aux 

comptes suppléants remplissant les fonctions fixées par la Loi.   

Les commissaires aux comptes sont nommés pour six exercices, leurs fonctions 

expirant après la réunion de l’assemblée générale ordinaire qui statue sur les 
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comptes du sixième exercice.  Ils exercent leur mission de contrôle conformément à 

la Loi.  

 

ARTICLE 25 - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales, 

lesquelles sont qualifiées d’ordinaires, d’extraordinaires ou de spéciales selon la 

nature des décisions qu’elles sont appelées à prendre.  

Toute assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des 

actionnaires.  

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même 

absents, dissidents ou incapables.  

ARTICLE 26 - CONVOCATION DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

Les assemblées générales sont convoquées, dans les conditions et délais fixés par la 

Loi, par le Conseil d’administration ou par toute personne habilitée par la Loi. 

Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en tout autre endroit 

indiqué dans l’avis de convocation.  

 

ARTICLE 27 - ORDRE DU JOUR 

1. L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation.  

2. L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour, 

lequel ne peut être modifié sur deuxième convocation.  Elle peut toutefois, en toutes 
circonstances, révoquer un ou plusieurs membres du Conseil d’administration et 

procéder à leur remplacement.  

ARTICLE 28 - ACCÈS AUX ASSEMBLÉES 

1. Le droit de participer aux assemblées générales est subordonné à un enregistrement 

ou à une inscription des actions dans les conditions et délais prévus par la 
réglementation en vigueur. 

2. Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint 
ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité.  

Il peut en outre se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de 

son choix : 

(i) lorsque les actions de la Société sont admises aux négociations sur un marché 

réglementé ; 
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(ii) lorsque les actions de la Société sont admises aux négociations sur un système 

multilatéral de négociation qui se soumet aux dispositions législatives ou 
réglementaires visant à protéger les investisseurs contre les opérations d'initiés, les 

manipulations de cours et la diffusion de fausses informations dans les conditions 
prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, figurant sur 

une liste arrêtée par l'Autorité dans des conditions fixées par son règlement général. 

Le mandat ainsi que, le cas échéant, sa révocation sont écrits et communiqués à la 
Société, dans les conditions prévues par la Loi. 

3. Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire établi et 
adressé à la Société dans les conditions fixées par la Loi. 

Ce formulaire peut, le cas échéant, figurer sur le même document que la procuration; 
dans ce cas, le document unique doit comporter les mentions et indications prévues 

par les dispositions réglementaires. Le formulaire doit parvenir à la Société trois (3) 

jours avant la date de la réunion de l’Assemblée, faute de quoi il n’en sera pas tenu 
compte. La signature électronique peut prendre la forme d'un procédé répondant aux 

conditions définies à la première phrase du second alinéa de l'article 1367 du Code 
civil. 

 

Tout actionnaire pourra également, si le Conseil d’administration le décide au 

moment de la convocation de l’assemblée, participer et voter à l’assemblée générale 

par des moyens électroniques de télécommunication ou de télétransmission 
permettant leur identification dans les conditions fixées par la Loi. 

4. Seront réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires 
qui participeront à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens électroniques 

de télécommunication ou de télétransmission permettant leur identification dans les 

conditions fixées par la Loi.  

ARTICLE 29 - FEUILLE DE PRÉSENCE - BUREAU - PROCÈS-VERBAUX 

1. A chaque assemblée est tenue une feuille de présence contenant les indications 
prescrites par la Loi.  

Cette feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les 
mandataires et à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et 

le cas échéant les formulaires de vote par correspondance, est certifiée exacte par le 

bureau de l’assemblée.  

2. Les assemblées sont présidées par le président du Conseil d’administration ou, en son 

absence, par le vice-président du Conseil d’administration ou par un administrateur 
spécialement délégué à cet effet.  

Si l’assemblée est convoquée par le ou les commissaires aux comptes, par un 

mandataire de justice ou par les liquidateurs, l’assemblée est présidée par l’un d’eux.  

Dans tous les cas, à défaut de la personne habilitée ou désignée pour présider 

l’assemblée, celle-ci élit son président.  
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Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et 

acceptant, représentant soit par eux mêmes, soit comme mandataires, le plus grand 
nombre d’actions.  

Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire.  

Les membres du bureau ont pour mission de vérifier, certifier et signer la feuille de 

présence, de veiller à la bonne tenue des débats, de régler les incidents de séance, 

de contrôler les votes émis et d’en assurer la régularité, et de veiller à l’établissement 
du procès-verbal et le signer.  

3. Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont 
délivrés et certifiés conformément à la Loi.  

ARTICLE 30 - QUORUM - VOTE - NOMBRE DE VOIX 

1. Dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, le quorum est calculé 

sur la base de l’ensemble des actions composant le capital social, déduction faite des 

actions privées du droit de vote en vertu des dispositions de la Loi.  

En cas de vote par correspondance, il n’est tenu compte pour le calcul du quorum 

que des formulaires reçus par la Société avant la réunion de l’assemblée, dans les 
conditions et délais fixés par la Loi.  

2. Dans les Assemblées générales ordinaires et extraordinaires, l’actionnaire a autant de 

voix qu’il possède ou représente d’actions, sans limitation. En application de la 

faculté prévue à l’article L.22-10-46 du Code de commerce, les actions entièrement 

libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative depuis deux ans 

au nom du même actionnaire ne bénéficient pas d’un droit de vote double  

3. Le vote a lieu et les suffrages sont exprimés, selon ce qu’en décide le bureau de 

l’assemblée, à main levée, par voie électronique ou par tout moyen de 
télécommunications permettant l’identification des actionnaires dans les conditions 

réglementaires en vigueur.  

ARTICLE 31 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

1. L’assemblée générale ordinaire est celle qui est appelée à prendre toutes décisions 

qui ne modifient pas les Statuts.  

Elle est réunie au moins une fois l’an, dans les délais légaux et réglementaires en 

vigueur, pour statuer sur les comptes et le cas échéant sur les comptes consolidés de 
l’exercice social précédent.  

2. L’assemblée générale ordinaire, statuant dans les conditions de quorum et de 

majorité prescrites par les dispositions qui la régissent, exerce les pouvoirs qui lui 
sont attribués par la Loi. 

 

ARTICLE 32 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
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1. L’assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les Statuts dans 

toutes leurs dispositions. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des 
actionnaires, sous réserve des opérations résultant d’un échange ou d’un 

regroupement d’actions régulièrement décidé et effectué.  

2. L’assemblée générale extraordinaire, statuant dans les conditions de quorum et de 

majorité prescrites par les dispositions qui la régissent, exerce les pouvoirs qui lui 

sont attribués par la Loi. 

ARTICLE 33 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

Tout actionnaire a le droit d’obtenir communication des documents nécessaires pour 
lui permettre de se prononcer en connaissance de cause et de porter un jugement 

informé sur la gestion et la marche de la Société.  

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 

déterminées par la Loi.  

ARTICLE 34 - EXERCICE SOCIAL 

L’exercice social a une durée de douze mois.  Il commence le 1er janvier et finit le 31 

décembre de chaque année.  

ARTICLE 35 - COMPTES ANNUELS – RAPPORT DE GESTION 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la Loi.  

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’administration dresse l’inventaire des 
divers éléments de l’actif et du passif existant à cette date.  

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant 
apparaître de façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant 

les produits et les charges de l’exercice, ainsi que l’annexe complétant et commentant 
l’information donnée par le bilan et le compte de résultat.  

Il est procédé, même en cas d’absence ou d’insuffisance du bénéfice, aux 

amortissements et provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, 
avalisés ou garantis par la Société est mentionné dans l’annexe.  

Le Conseil d’administration établit le rapport de gestion sur la situation de la Société 
dans les conditions prévues par la Loi.  
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ARTICLE 36 - FIXATION, AFFECTATION ET RÉPARTITION DES RÉSULTATS 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice fait 
apparaître par différence, après déduction des amortissements et des provisions, le 

bénéfice de l’exercice.  

Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est 

prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce 

prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du 
capital social; il reprend son cours lorsque, pour une raison quelconque, la réserve 

légale est descendue au-dessous de ce dixième. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes 

antérieures et des sommes portées en réserve, en application de la Loi et des 
Statuts, et augmenté du report bénéficiaire.  

Sur ce bénéfice, l’assemblée générale peut prélever toutes sommes jugées utiles par 

le Conseil d’administration pour doter tous fonds de prévoyance ou de réserves 
facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou pour les reporter à nouveau ou les 

distribuer.  Le solde, s’il en existe, est réparti entre tous les actionnaires 
proportionnellement. 

En outre, l’assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes 

prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les 
postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués.  Toutefois, les 

dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice.  

Hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux 

actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, 
inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la Loi ou les Statuts ne 

permettent pas de distribuer.  

L’écart de réévaluation n’est pas distribuable.  Il peut être incorporé en tout ou partie 
du capital. Les pertes, s’il en existe, sont après l’approbation des comptes par 

l’assemblée générale, reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des 
exercices ultérieurs jusqu’à extinction. 

ARTICLE 37 - MODALITÉS DE PAIEMENT DES DIVIDENDES  

1. L’assemblée générale a la faculté d’accorder à chaque actionnaire pour tout ou partie 
du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividendes, une option entre le 

paiement en numéraire et le paiement en actions de la Société dans les conditions 
fixées par la Loi. 

2. Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par 
l’assemblée générale, ou à défaut, par le Conseil d’administration.  

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai 

maximal de neuf (9) mois après la clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce délai 
par autorisation de justice.  
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Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la 

distribution a été effectuée en violation des dispositions légales et que la Société 
établit que les bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette 

distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient l’ignorer compte tenu des 
circonstances.  Le cas échéant, l’action en répétition est prescrite trente (30) ans 

après la mise en paiement de ces dividendes. 

Les dividendes non réclamés dans les cinq (5) ans de leur mise en paiement sont 
prescrits.  

 

ARTICLE 38 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

A l’expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, l’assemblée générale 
extraordinaire règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 

dont elle détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la 

Loi. 

ARTICLE 39 - CONTESTATIONS 

Toutes contestations qui pourraient s’élever pendant la durée de la Société ou de sa 
liquidation, soit entre les actionnaires, les organes de gestion ou de contrôle et la 

Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes à propos des affaires sociales, seront 

jugées conformément à la Loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

ARTICLE 40 - PUBLICITE - POUVOIR 

Les formalités de publicité prescrites par la Loi seront effectuées à la diligence du 
président du directeur général ou du directeur général délégué spécialement 

mandaté à cet effet. 

 


